
TERRITOIRE DE LIMAGNE 
Limagne Bords d’Allier, Coteaux de Randan

Trois publications sous forme de florilège
Une réalisation des communautés de communes Limagne Bords d’Allier et les
Coteaux de Randan, avec l’assistance du CAUE du Puy de Dôme.
Les Communautés de
Communes Limagne Bords
d’Allier et Coteaux de
Randan mettent à disposi-
tion d’un large public trois
publications sur le thème de
«Rénover sa maison…»,
«Construire sa maison…»,
et «Construire et améliorer
l’insertion des bâtiments
agricoles».
Les territoires de Limagne
sont aujourd’hui soumis à
des pressions grandissantes.
Les communautés de com-
munes ont pris la mesure de
cette évolution et des
conséquences possibles
pour l’avenir. Elles ont
réalisé une charte architec-
turale et paysagère qui doit
désormais se mettre en
application et avoir de l’é-
coute dans le domaine de
l’aménagement  du terri-
toire dans le respect de l’en-
vironnement et du paysage.
La transformation rapide de l’urbanité des villages de Limagne ou de leurs
abords, souvent peu maîtrisée, nécessite l’usage d’outils de connaissance, de
sensibilisation et de pédagogie, sous forme de documents de conseils.
L’objectif de cette action consiste à diffuser et à épandre l’information. Il s’agit
de faire connaître et reconnaître l’identité de chacun de nos territoires et faci-
liter ainsi les moyens d’une concertation qui permettront de faire naître chez
les professionnels ou les porteurs de projet, «l’essence même du projet».
Ph.R.

EXPOSITION « HABITER D’AUTRES LIEUX » …suite

Cette exposition a été présentée dans les locaux de la communauté de communes Côtes
d’Allier à Orbeil (photo ci-contre) et lors d’une soirée débat à la salle polyvalente de St
Bonnet es Allier dans le cadre de la Communauté de communes Murs es Allier. Les par-
ticipants ont émis le vœu d’accueillir une exposition consacrée à la maison individuelle

contemporaine ordi-
naire d’architecte : une
idée à développer.
L’exposition « habiter
d’autres lieux » est
actuellement à la mairie
de Combronde jus-
qu’au 3 janvier 2006.
Par la suite elle restera
dans les secteurs de la
Limagne et des
Combrailles, à des
dates et lieux qui ne
sont pas définitivement
arrêtés.
A.C.

PRIX D’ARCHITECTURE BOIS 2005  

Le Conseil régional d’Auvergne vient d’organiser un Prix d’architecture bois en col-
laboration avec la filière interprofessionnelle Auvergne Promobois. Ce concours
régional a permis de
primer des ouvrages
existants exemplaires
et a pour objectif de
les faire connaître et
d’encourager de futu-
res réalisations
répondant aux critè-
res régionaux.
L’Union Régionale des
CAUE, représentée
par le directeur du
CAUE Puy-de-Dôme,
a participé au jury co-
présidé par le Conseil
régional et une journaliste de la presse professionnelle, le mercredi 19 octobre. Six
prix ont été décernés correspondant aux catégories : maison individuelle, logement
collectif, architecture intérieure, hébergements touristiques, bâtiments profession-
nels et constructions publiques.
Les équipes de maîtrise d’œuvres, lauréates ont reçu leur prix au cours d’une mani-
festation organisée par le Conseil régional le samedi 10 décembre à la grande Halle
d’Auvergne. Le CAUE a sollicité le Conseil régional pour exposer les projets primés
dans les locaux de la Maison de l’habitat.
B.L.

Les 20 ans du SMADC

Le 23 septembre 2005, le Syndicat Mixte pour l’Aménagement et le Développement des
Combrailles a fêté ses 20 ans. Cette structure porteuse du Pays des Combrailles compte
102 communes adhérentes, soit environ 45000 habitants. Cette journée anniversaire a
permis de réunir les adhérents et différents partenaires dont le CAUE du Puy de Dôme.
Après la visite du viaduc de la Sioule, les participants ont visionné un film sur les actions
et projets du SMADC depuis 20 ans. La notion de Pays étant accrochée à un projet de
territoire, l’année des 20 ans du SMADC marquera aussi le début d’une étude
d’envergure : le Schéma de Cohérence Territoriale (lancé depuis 2001), réalisé par le
bureau d’études  URBICAND.
L. C.

UNE CHARTE POUR LES VILLAGES REMARQUABLES

Toutes les études montrent que le touriste est de plus en plus exigeant en matière
d’ambiance et d’environnement de son site de séjour. Dans cette course à l’esthé-
tique de vie et d’atmosphère, la qualité des paysages du Puy-de-Dôme est reconnue,

mais il n’en est pas de même
pour nos villages. La charte des
villages remarquables du Puy-
de-Dôme vient d’être créée
afin d’accentuer leurs caractè-
res. En relation avec l’identité
locale, mais en prenant garde
de ne pas muséifier, cette
charte aidera à mettre en
valeur les détails des espaces
publics susceptibles de créer
du beau, de l’agréable et du lien
social. Certains “aménage-
ments” minéraux ou végétaux
pourront êtres réalisés par les

équipes d’insertion du terroir. Ainsi l’agence départementale de développement tou-
ristique, la mission insertion du Conseil général et le CAUE œuvreront de concert,
non seulement pour favoriser la contemplation touristique mais aussi pour amélio-
rer le cadre de vie des habitants.
M.A.

architecte J.Cl. Marquet
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